PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 31 MAI 2007

L’an deux mille sept le trente et un mai, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Monsieur Alain GRANJOU, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Marie-Hélène BOQUET, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Madame Carole GABIOU,  Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON.

Etaient absents représentés : Madame Martine RENARD (pouvoir à Madame Michèle LEMAITRE), Madame Jacqueline CHEMOUNI (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS),  Monsieur Jean-Louis BARON (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Jean-Paul JOURNET)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Monsieur Christian HERSE, Madame Isabelle DORE, Madame Sylvie BALLAND, Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

ORDRE DU JOUR

INFORMATIONS DIVERSES

AFFAIRES FINANCIERES

Indemnité de Conseil du Receveur Municipal pour l’année 2006.

Acquisition d’une parcelle de terrain, Petite Rue Verte.

Tarifs et règlement de cantine scolaire : rentrée scolaire 2007/2008

Tarifs et règlement du Centre de Loisirs sans Hébergement : rentrée scolaire 2007/2008

Tarifs et règlement des études surveillées : rentrée scolaire 2007/2008

URBANISME

Taxe d’urbanisme : demande de remise gracieuse de pénalités.

AFFAIRES DIVERSES

Maîtrises d’œuvre : choix de maîtres d’oeuvre pour opérations diverses.

Implantation d’un parcours de santé : convention de mise à disposition d’une parcelle du SMAGER pour l’implantation, l’utilisation et l’entretien d’un parcours de santé sur la commune.

SMAGER : modification de statuts.

SMESSY : modification des statuts.

Adhésion au groupement de commandes « papier et fournitures administratives ».

QUESTIONS DIVERSES






Mme DESCHAMPS fait part aux membres du Conseil municipal des remerciements de l’ADMR pour la subvention attribuée.

M. RODIER remercie au non du club de foot la Mairie pour la mise à disposition du car lors du match de l’équipe de France le 28 mars dernier. 
Mme le Maire indique que la délibération relative au SMESSY sera retirée de l’ordre du jour, la commune n’ayant pas à délibérer sur ce changement statutaire. Sont en effet membres de ce syndicat la Communauté de Communes des Etangs et la Communauté de Communes de Plaines et Forêts d’Yvelines, qui sont seules habilitées à valider cette modification des statuts. 
AFFAIRES FINANCIERES
Indemnité de Conseil du Receveur Municipal pour l’année 2006

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 publié au Journal Officiel du 17 décembre 1983 fixant les conditions de l’attribution de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et établissement publics communaux,

Vu la délibération n°2005/95 du 21 décembre 2005 fixant l’indemnité du receveur pour la période de juillet à décembre 2005,

Vu le courrier en date du 19 mars 2007 par lequel le Trésorier Principal de Rambouillet sollicite l’inscription du montant de l’indemnité de Conseil au titre de l’année 2006,

Le Conseil Municipal,

· Décide d’accorder l’indemnité de Conseil à Monsieur Jean Claude MAGNE, Receveur municipal pour la période de janvier à décembre 2006, pour un montant de 1 165.00 euros net.

· Précise que le montant de l’indemnité est calculé selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Acquisition d’une parcelle de terrain Petite Rue Verte.

Mme le Maire indique que le propriétaire du terrain situé Petite Rue Verte souhaite le donner à l’euro symbolique. Cette donation permettrait d’envisager la création d’un parking supplémentaire pour le stade, et de créer des jardins familiaux.

M. DENOIS demande si des aménagements particuliers seront créés pour éviter la venue des gens du voyage. Le fait que la commune devienne propriétaire rend en effet plus difficile les possibilités d’expulsion par décision de justice. Mme le Maire lui répond que cette question devra effectivement être traitée le moment venu.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu les divers échanges et notamment le courrier en date du 10 avril 2007 par lequel le propriétaire de la parcelle section B n°853 « Le Pont Forget » confirme à la commune sa volonté de céder à l’euro symbolique, une partie située en zone Nd d’une superficie de 6091m²,

Attendu qu’il pourrait y être envisagé la réalisation de jardins avec quelques emplacements de stationnement en bordure de la Petite Rue Verte,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

Décide d’acquérir à l’euro symbolique la parcelle de terrain cadastrée section B n°853P « Le Pont Forget » d’une contenance de 6091 m² située en zone Nd,

Précise que le dossier sera confié à l’étude de Maître RAMEAUX  9 rue Sadi Carnot à Rambouillet,

Autorise Madame le maire à signer l’acte et tous les documents se rapportant à cette acquisition, 

Précise que l’acquisition s’effectuera à l’euro symbolique et que tous les frais de cession seront à la charge de la commune,

Précise que les dépenses seront inscrites au budget 2007 de la commune,

Précise que la destination du terrain sera la réalisation de jardins avec des places de parking en bordure de la Petite Rue Verte pour le stade situé à proximité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Tarifs et règlement de cantine scolaire : rentrée scolaire 2007/2008

M. LEON demande à Mme DESCHAMPS le coût de revient des repas servis en cantine. Mme LEMAÎTRE lui indique que ces coûts sont ceux déjà évoqués lors d’un précédent conseil, à savoir 2,51 € facturés aux parents, pour un coût réel de 5,87 €.
Mme LEMAITRE profite de l’examen de ce dossier pour évoquer la question des allergies des enfants scolarisés et des responsabilités des enseignantes et des élus dans ce domaine. Elle propose la tenue d’une réunion courant juin avec le corps enseignant, le CLSH et les médecins pour faire un point sur les risques médicaux et juridiques liés à cette pathologie.
Théoriquement en effet, dès lors qu’un enfant est sujet aux allergies, ses parents doivent veiller à lui apporter un panier repas lorsque le menu ne lui convient pas. En pratique, ceci n’est pas toujours respecté, ce qui fait peser une lourde responsabilité sur les enseignantes et animateurs.

Mme GABIOU soulève cependant une difficulté technique liée à la conservation de ces paniers repas. Mme LEMAITRE lui répond que ce stockage est tout à fait possible dans les cuisines de chaque école, l’accès des parents étant dans ce cas autorisé.

Mme LEMAITRE rappelle cependant que dans ce domaine, il n’existe pas de législation bien précise, un règlement de l’Education Nationale prévoyant seulement la responsabilité du Maire en cas d’incident.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire préfectorale en date du 5 juillet 2006 relative à la modification de la réglementation de l’encadrement des tarifs de la restauration scolaire dans les établissements publics d’enseignement,

Vu la délibération n°2006/55 du 4 septembre 2006 fixant les tarifs de restauration scolaire au titre de l’année scolaire 2006/2007 et portant approbation du règlement intérieur,

Attendu qu’il convient d’augmenter les tarifs d’environ 2 % et d’adopter un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Après avoir étendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du service de restauration scolaire tel que présenté pour la rentrée scolaire 2007/2008,

2. De fixer, à compter du 30 août 2007 les tarifs de restauration scolaire selon les modalités suivantes et conformément au tableau ci-après :

	QUOTIENT
	De 0 à 320.15 euros
	De 320.16 à 480.20 euros
	Plus de 480.20 euros
	Hors commune

	Tarifs 1er enfant
	1.80 €
	2.86 €
	3.60 €
	5.24 €

	Tarifs enfants suivants
	1.46 €
	2.30 €
	2.86 €
	5.24 €


3. D’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

4. De ne pas inclure dans le calcul les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. D’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. de fixer le prix du repas occasionnel à 3.59 euros pour les enfants de la commune

7. D’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7066, du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur Jean-Luc LEON s’abstient.

Tarifs et règlement du CLSH : rentrée scolaire 2007/2008

Mme GABIOU demande si la gestion des inscriptions qui avait été menée en juillet 2006 serait reconduite dans les mêmes conditions. Mme LEMAITRE lui répond que ceci sera effectivement maintenu.

Mme GABIOU demande également si le tarif d’inscription des occasionnels pouvait être revu, en particulier s’agissant du 2ème enfant. Cette modification est justifiée par le fait que certains « occasionnels » sont très régulièrement inscrits au CLSH, mais pas aux jours ouvrant droit à l’application du forfait. Cette question avait déjà été évoquée en 2006, et il avait été prévu de modifier le règlement en conséquence cette année. 

Mme DESCHAMPS note cette suggestion et propose au Conseil municipal de surseoir à statuer sur cette délibération, ceci afin de prendre en compte la demande de Mme GABIOU.

Tarifs et règlement des études surveillées : rentrée scolaire 2007/2008

Mme LEMAITRE évoque des demandes répétées des parents d’élèves afin que les études surveillées soient portées de 18h à 18h30 voire 19 h. Ces demandes lui paraissent cependant plus motivées par des soucis de garde d’enfants, les parents éprouvant parfois quelques difficultés pour être présents à l’heure. Une solution aurait été une prise en charge par le CLSH, mais compte tenu des distances, ceci paraît difficile à mettre en œuvre.

Elle relate le cas de la commune des ESSARTS le ROI qui a adopté ce dispositif, mais souligne le fait que l’école est en face du CLSH. 
Le conseil municipal considère qu’il y a là confusion des genres et émet un avis très réservé. M. LEON indique son opposition à un éventuel mélange des activités.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2006/28 du 31 mai 2006 fixant les tarifs et le règlement intérieur pour les études surveillées au titre de l’année scolaire 2006/2007,

Attendu qu’il convient de revoir les tarifs pour la prochaine rentrée scolaire 2007/2008 en tenant compte d’une augmentation d’environ 2 % des forfaits mensuels appliqués à ce jour et sur les jours scolaires se rapportant au mois de juillet de l’année scolaire concernée,

Attendu qu’il convient d’adopter un nouveau règlement au titre de la rentrée scolaire 2007/2008,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Décide :

-  d’accepter le règlement intérieur des études surveillés présenté,

- de fixer les forfaits mensuels selon le quotient familial déterminé en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer de la façon suivante :

	QUOTIENT

TARIFS
	De 0 à 320.15 euros
	De 320.16 à 480.20 euros
	Plus de 480.20 euros
	Hors commune

	1er enfant
	14.08 €
	20.60 €
	27.03 €
	31.42 €

	Enfants suivants
	10.81 €
	16.22 €
	21.62 €
	31.42 €


- de ne pas inclure dans le calcul du quotient familial les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes),

- d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si, au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille.

- de préciser que le service d’études surveillées ne sera effectif qu’à compter du 3 Septembre 2007 date de l’entrée en vigueur des tarifs précités.

La recette sera imputée au chapitre 70 article 7067 du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur Jean-Luc LEON s’abstient.

taxe d’urbanisme : demande de remise gracieuse

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’article L251 A du Livre des Procédures fiscales,

Vu le courrier en date du 19 avril 2007 par lequel la Trésorerie Principale de Maurepas a sollicité la remise gracieuse de pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versements et participation d’urbanisme, par le pétitionnaire du permis de construire n°48604 R 1001,

Attendu que le pétitionnaire a déménagé et n’a pas reçu l’avis d’échéance à sa nouvelle adresse et qu’il a effectué le règlement de son échéance (majoration comprise) dès réception de la lettre de rappel,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accorde, compte tenu des motifs invoqués, la remise gracieuse sollicitée par la Trésorerie Principale de Maurepas au pétitionnaire du permis de construire n°48604R1001 d’un montant de 56 euros.  

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES DIVERSES
Choix de maîtres d’œuvre pour opérations diverses.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics et notamment les articles 28 et 168 fixant les conditions de recours à la procédure adaptée dans le cas des maîtrises d’oeuvre,

Vu les avis d’appels publics à la concurrence lancés le 4 avril 2007 pour les maîtrises d’œuvre relatives aux opérations suivantes :

· extension de l’école de la Barantonnerie

· extension du CLSH

· réhabilitation des granges et création d’un espace à vocation culturelle

· rénovation de l’Allée des Platanes

· Mise en valeur de la rue de Houdan et de l’entrée de la Mare au Loup

Vu les différentes candidatures reçues lors de ces consultations,

Attendu qu’il convient de sélectionner les maîtres d’œuvre retenus pour chacune des opérations précitées,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide d’attribuer les marchés de maîtrise d’œuvre évoqués précédemment aux bureaux d’études suivants :

	Opération présentée
	Candidat retenu
	Montant des honoraires (HT)
	Montant des honoraires (TTC)

	extension de l’école de la Barantonnerie


	Philippe BOSSEAU

12, rue Cépré

75015 PARIS
	30 800 €
	36 836,80 €

	extension du CLSH


	Philippe BOSSEAU

12, rue Cépré

75015 PARIS
	14750,00 €
	17641,60 €

	réhabilitation des granges et création d’un espace à vocation culturel
	MOINE et LECLERC

7, rue de Malte

75011 PARIS
	31 000,00 €
	37 076,00 € 

	rénovation de l’Allée des Platanes
	BETURE INFRASTRUCTURE

31, cours des Juilliottes

94706 MAISONS-ALFORT Cedex
	13 744,50 €
	16 438,42 €

	Mise en valeur de la rue de Houdan et de l’entrée de la Mare au Loup
	BETURE INFRASTRUCTURE

31, cours des Juilliottes

94706 MAISONS-ALFORT

Cedex
	18 375 €
	21 976,50 €


Précise que les dépenses sont inscrites au budget de la commune, section d’investissement, chapitre : 20

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis

BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS et Monsieur Jean-Luc LEON.

Implantation d’un parcours de santé : convention de mise à disposition d’une parcelle du SMAGER pour l’implantation, l’utilisation et l’entretien d’un parcours de santé sur la commune.

M. GRANJOU présente brièvement les tenants et aboutissants de ce projet. La création de ce parcours  entraînera une prise en charge de l’entretien de la berge par la commune, condition sine qua none posée par le SMAGER.
M. DENOIS demande si les équipements achetés précédemment sont toujours conformes. M. GRANJOU lui répond par l’affirmative, la pose sera effectuée par une société agréée et un organisme viendra régulièrement contrôlé les installations.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Attendu que la commune du Perray en Yvelines souhaite implanter sous sa responsabilité un parcours de santé dont elle assurera l’entretien et l’installation des différents agrès sur une parcelle de terrain située sur la commune du Perray en Yvelines et gérée par le Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles (SMAGER), 

Vu l’autorisation n°001/007 concernant l’implantation, l’utilisation et l’entretien d’un parcours de santé sur la commune du Perray en Yvelines passée par le Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles en vertu d’une délibération du Comité Syndical du 15 mars 2007,  

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide sous l’autorité de la commune du Perray en Yvelines l’implantation d’un parcours de santé sur une parcelle de terrain située sur son territoire et gérée par le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles (SMAGER),

Autorise Madame le Maire à signer l’autorisation n°001/007 établie par le Syndicat concernant l’implantation, l’utilisation et l’entretien d’un parcours de santé sur la commune du Perray en Yvelines,

Autorise Madame le maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’implantation de tels équipements et tous les contrôles obligatoires s’y rapportant.

Autorise Madame le maire à effectuer les acquisitions de matériels et les travaux nécessaires à une telle réalisation.

Précise que les dépenses afférentes sont inscrites au budget de la commune section d’investissement.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

SMAGER : modification des statuts.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération en date du 15 mars 2007 portant modification de l’article 8 des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles compte tenu que la rémunération du Président et des Vices Présidents doit figurer dans les statuts du Syndicat,

Attendu que les communes adhérentes doivent délibérer  sur cette modification dans un délai de trois mois,

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré,

Accepte la modification de l’article 8 des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles telle que proposée dans la délibération du Syndicat en date du 15 mars 2007 .

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Adhésion au groupement de commandes « papier et fournitures administratives »

Mme le Maire indique que dans le cadre de la mutualisation des moyens entre communes de la CCE, une première tentative de coordination est lancée avec la création d’un groupement de commande pour les fournitures administratives. Pour l’avenir, le projet de convention des prochains groupements sera adapté en fonction de l’objet de la mutualisation projeté.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment l’article 8,

Considérant que l’acquisition de papiers blanc A 4 et A 3 et de fournitures administratives représente une part non négligeable des frais de fonctionnement généraux,

Considérant que le Code des Marchés Publics permet à des Collectivités Publiques de mettre un place un système d’acquisition mutualisée, sous la forme d’un Groupement de Commandes, l’objectif étant de permettre des économies d’échelle,

Considérant la volonté des membres de la Communauté de Communes des Etangs de constituer un tel Groupement de Commandes pour les biens ci-dessus cités,

Considérant que la Commune des Essarts-le-Roi assurerait les fonctions de coordonnateur du groupement,

Considérant qu’il serait créé une Commission d‘Appel d’Offre du Groupement, composée sur la base d’un membre à voix délibérative de chaque CAO des membres du Groupement,

Considérant que chaque membre signerait et exécuterait le marché, chacun en ce qui le concerne,

Considérant que la mise en place d'un tel groupement nécessite de chaque membre la signature de la Convention constitutive et la désignation d’un membre, à voix délibérative, de sa Commission d'Appel d'Offres, pour le représenter au sein de la CAO du Groupement,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1 : adhère au Groupement de Commandes et approuve l’actif constitutif pour l’acquisition de papiers blancs A 4 et A 3 et de fournitures administratives.

Article 2 : autorise Mme le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes désignant la Commune des Essarts-le-Roi coordonnateur du groupement, ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Article 3 : désigne, après un vote à bulletins secrets Monsieur KERYFEN (18 voix contre 5 pour Monsieur Poléni et 1 bulletin blanc), membre à voix délibérative de sa Commission d’Appel d’Offres, au sein de la CAO du Groupement.

Article 4 : dit que les crédits nécessaire aux dites acquisitions seront prélevés sur les budgets des exercices concernés.

La délibération est adoptée à l’unanimité en ce qui concerne les points 1,2 et 4.

CONVENTION CONSTITUTIVE

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES
POUR L’ACHAT DE PAPIERS BLANCS A 4 et A 3

ET DE FOURNITURES ADMINISTRATIVES

· Vu l’article 8 du code des Marchés publics (décret n° 2006-975 du 19 août 2006)

· Vu la délibération       du Conseil Municipal de la Commune d’Auffargis en date du 

· Vu la délibération       du Conseil Municipal de la Commune des Bréviaires en date du 

· Vu la délibération       du Conseil Municipal de la Commune des Essarts-le-Roi en date du 

· Vu la délibération       du Conseil Municipal de la Commune du Perray-en-Yvelines en date du 

· Vu la délibération       du Conseil Municipal de la Commune de Saint-Léger-en-Yvelines en date du 

· Vu la délibération       du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Etangs en date du 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE :

Le Code des Marchés Publics institué par le décret n° 2006-975 en date du 19 août 2006, et plus particulièrement son article 8 encadre les dispositions réglementaires du groupement de commandes.
La présente convention vise à définir les conditions de fonctionnement de la mutualisation pour l’achat d’une part de papiers blancs A 4 et A 3  et d’autre part de fournitures administratives. Ce groupement de commandes est organisé entre les communes d’Auffargis, des Bréviaires, des Essarts-le-Roi, du Perray en Yvelines, de Saint-Léger-en-Yvelines et la Communauté de Communes des Etangs.
La Commune des Essarts-le-Roi est désignée comme coordonnateur du dit « Groupement de commandes ». La présente Convention organise le fonctionnement de ce dernier.

À LA SUITE DE QUOI, IL EST ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet du groupement de commandes

Il est constitué entre les membres approuvant la présente Convention un « groupement de commandes » relatif à l’acquisition de papiers blancs A4 et A3.

· de papiers blancs 80g en A 4 et A 3

· de fournitures administratives, à partir d’une liste de 10 produits de base.

Article 2 : Coordonnateur du groupement de commandes

La commune des Essarts-le-Roi est désignée « coordonnateur » du groupement de commandes au sens de l’article 8-II du Code des marchés publics. En ce sens, elle a la qualité de pouvoir adjudicateur dans les limites fixées aux Articles 4 et 5.

Le siège du coordonnateur est situé 18 rue du 11 novembre, 78690 Les Essarts-le-Roi.
Article 3 : Membres du groupement
Le groupement de commandes est constitué par les communes d’Auffargis, des Bréviaires, des Essarts-le-Roi, du Perray-en-Yvelines, de Saint-Léger-en-Yvelines et la Communauté de Communes des Etangs, dénommés « membres » du groupement de commandes, signataires de la présente Convention.

Le Groupement de Commande comprendra une Commission d’Appels d’Offre composée d’un membre à voix délibérative de la CAO de chacun de ses membres.

	Membre 1
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
	
	

	
	
	
	

	Membre 2
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
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	Membre 3
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
	
	CAO du Groupement

	
	
	
	

	Membre 4
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
	
	

	
	
	
	

	Membre 5
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
	
	

	
	
	
	

	Membre 6
	1 membre à voix délibérative de sa CAO
	
	


Article 4 : Missions du coordonnateur
Le coordonnateur est chargé :

· d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces derniers,

· de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation,

· d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises,

· d’assurer les opérations de sélection du candidat titulaire suivantes :
· rédaction et envoi de l’avis d’appel public,

· information des candidats,

· convocation de la Commission d’Appel d’Offres,

· rédaction du rapport d’analyse technique,

· rédaction du rapport de présentation

· d’attribuer les marchés
· de transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution du marché, chacun en ce qui le concerne.

Article 5 : Missions des membres
Les membres sont chargés :

	Membre 1
	Membre 2
	Membre 3
	Membre 4
	Membre 5
	Membre 6


	Coordonnateur du Groupement



	Annonce + réception + analyse des offres


Choix 
	CAO du Groupement->  choix



	Coordonnateur -> attribution


	Membre 1
	Membre 2
	Membre 3
	Membre 4
	Membre 5
	Membre 6


	Signent les marchés


Exécution

	Exécutent les marchés


Article 6 : Adhésion

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée délibérante approuvant l’acte constitutif. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes.

Article 7 : Durée du Groupement
Le groupement est conclu à compter de la notification du présent acte et jusqu’à la date d’expiration des marchés.

Article 8 : Retrait

Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une délibération de l’assemblée délibérante du membre concerné. La délibération est notifiée au coordonnateur. Si le retrait intervient en cours de passation ou d’exécution du marché, le retrait ne prend effet qu’à l’expiration du marché concerné.

Article 9 : Participation

Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion de ce dernier n’est demandée.

Article 11 : Modifications de l’acte constitutif
Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications.

Article 12 : Financement des opérations

Chaque marché sera financé par les budgets de collectivités membres du groupement de commandes, chacun en ce que le concerne.
Pour la Ville d’Auffargis
Pour la Ville des Bréviaires

Le Maire,


Le Maire,

Daniel BONTE
Yves MAURY

Pour la Ville des Essarts-le-Roi
Pour la Ville du Perray-en-Yvelines

Le Maire,


Le Maire,

Thierry GROSJEAN
Paulette DESCHAMPS

Pour la Ville de Saint-Léger-en Yvelines



Pour la Communauté de Communes
des Etangs

Le Maire,
Le Président,

Jean-Pierre GHIBAUDO
Daniel BONTE
Questions diverses

Circulation en Ile-de-France :

M. ECLIMONT indique que les temps de transports sur l’axe PARIS RAMBOUILLET sont toujours aussi longs qu’il y a une cinquantaine d’année, alors même que les équipements se modernisent et que les vitesses de circulation ne cessent d’augmenter. Parallèlement, le nombre de passagers augmentant, et la création de développement de nouvelles gares, pose d’importantes difficultés pour les habitants du PERRAY et des communes limitrophes, ce qui se traduit également par une augmentation du trafic routier. Il propose donc au Conseil municipal d’adopter lors d’une prochaine séance une motion pour l’amélioration du trafic ferroviaire.
Première semaine sportive :

M. GRANJOU indique que la première semaine sportive qui se déroule cette semaine se présente sous les meilleurs hospices. Pour rappel, cette manifestation organisée par la CCE vise les écoles primaires des 5 communes, soit plus de 250 enfants. Y participent un éducateur de la Communauté, les deux animateurs sportifs de la ville du PERRAY-EN-YVELINES et les enseignants.
Ouverture de la Boucherie :

M. VIETTE signale que les travaux de rénovation du 90 rue de Paris sont bientôt achevés et que la boucherie devrait normalement ouvrir le 7 juin prochain. Il signale la qualité du travail accompli par les entreprises intervenues sur ce projet.

SIRR :

M. COUDUN rappelle les options entrevues lors des dernières réunions du SIRR, à savoir cessation complète ou maintien après investissements complémentaires. Il relate toutefois une nouvelle hypothèse de travail avec la société AGRO DEVELOPPEMENT, dans le cadre d’une délégation de service public. Cette solution dispose en effet de possibilités d’épandage de 800 000 t par an et peut en outre assumer le fonctionnement de l’usine. Cette opération aura un coût proche des 75 € par tonne de boue traitée, ceci sans prise en compte du remboursement des emprunts qui devra être traité séparément. Actuellement, l’épandage coûte au SIRR 29 € de plus par tonne, ce qui laisse envisager une solution plutôt favorable. Les calculs doivent cependant encore être précisés.

Société de tir :

M. COUDUN relate les bons résultats obtenus par deux jeunes Perrotins lors des sélections au Championnat de France.

Saint Eloi

M. CHERON décrit sommairement les nombreuses activités qui seront organisées pour la fête de la Saint Eloi. A noter cette année l’absence de défilé de chars, qui sera remplacé par des manifestations médiévales.

La séance est levée à 22 h 45.
Le Maire du Perray-en-Yvelines

Mme Paulette DESCHAMPS
